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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi, 18 août 2020 Heure 
de 
départ 

13 h 10 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 9 : Partiellement nuageux (Temp : 
23 °C) 

 

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Non 

Nombre de 
courses 

9  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 5 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Peter Gillies Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

Nous avons discuté avec l’agent du meneur, Paul Souter, qui représente Sunny Singh, et 
il a accepté la suspension de conduite de 5 jours, à être purgée à partir du 27 jusqu’au 
31 août 2020. 
 
Nous avons discuté avec l’entraîneuse, Julie Mathes, au sujet d’un changement de 
performance pour son cheval, “Lenches Gimme”, arrivé en 1ère position, dans la Course 2 
d’hier. Il y a eu quelques changements depuis les deux derniers départs, un changement 
de meneur ; le vétérinaire a dû travailler les dents et ajouter un frein lingual hier. Mme 
Mathes a déclaré que sa pouliche s’était remise physiquement et mentalement dans les 
deux dernières semaines. Nous avons accepté l’explication et aucune action 
supplémentaire ne sera requise. 
 
Entraîneur Paul LePiane – Rapport d’inspection de la CAJO : #1038508. Le rapport a 

  

  



révélé l’usage d’un vétérinaire sans permis pour un cheval inscrit dans les courses se 
déroulant en Ontario. Il se voit imposer une sanction pécuniaire de $500. La décision 
sera émise sous peu et nous lui avons rappelé le fait d’utiliser les services des 
vétérinaires munis de permis en vigueur pour les courses de chevaux en Ontario. 
L’argent de bourse antérieurement retenu pour la Course 2, du 13 juillet 2020, est 
désormais disponible. 
 
Les meneurs, Bradley Wilson et Carl Defreitas, ont été autorisés à se retirer de leurs 
montures respectives pour la journée.  
La meneuse, Sharyn Nicole Alderson, se voit appliquer le protocole visant les 
commotions cérébrales, suite à l’accident survenu dans la Course 8, le 10 août 2020. 
Décision #1055848 
 
Nous avons reçu un appel de la part du propriétaire, Radcliffe Siddo, qui se montrait 
préoccupé au sujet des retraits effectués par le vétérinaire officiel dans les deux 
dernières journées. Nous lui avons suggéré d’en parler au vétérinaire. 
 

 
Courses : 

69 inscriptions 
 
Course   1 – Le #2, “Alert Kitten”, a manqué d’espace à l’intérieur au début du dernier 
droit. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   2 – Le #6, “Quality Brew”, a fait un bris étrange, périclitant ainsi son propre 
départ, derrière le #7, “Ratface Macdougall”, qui a été dépassé dans le dernier droit. La 
meneuse, Michelle Raiinford, a été avertie au sujet de sa stimulation avec sa main droite 
lorsqu’elle avait bougé à droite. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   3 – Pas de Turf – Thomas F. Moran Stakes – Rien à signaler. 
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course   5 – Pas de Turf – Le #5, “Soup Du Jour”, chevauche au départ. Le #1, “Party 
Dress”, dévie vers l’extérieur près du virage de fond. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   7 – Molson Cup – Rien à signaler. Le #1, “Gypsy Jazz”, a été dépassé près du 
virage de fond et a été distancé. 
 
Course   8 – Bob Summers Memeorial Cup – Le #1, “Drena’s Bullet”, a dévié vers 
l’extérieur au départ. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   9 – Examen de la course allant dans le virage de fond pour le #4, “Charlie’s 
Game”, (P. Mailhot), qui était entre les chevaux au poteau de 5/16 de mille, et où il 
semble chevaucher. Rien à signaler pour le reste. 
 
Pari mutuel : $1,321,498. 

 



Réclamations : 

 
Course   1 – Le #4, “C J’s Flair”, pour $4,500, par Elliot Sullivan propriétaire-entraîneur. 
 
Course   2 – Couplé pour le #1, “Be The Change”, pour $3,000, qui ira à Joseph Humber 
propriétaire-entraîneur. 

 
 


